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1. Objets de l’autorisation environnementale 
 

Le présent dossier constitue le dossier d’autorisation environnementale pour la réalisation du projet de 
développement du réseau de tramway entre Strasbourg, Schiltigheim et Bischheim. Ce projet concerne 
les territoires des communes de Strasbourg, Schiltigheim et Bischheim, dans le département du Bas-Rhin. 

La présente demande d’autorisation environnementale est établie conformément aux articles R. 181-12 à 
R. 181-15 du Code de l’environnement qui indique que : « Le dossier de demande d'autorisation 
environnementale est complété par les pièces, documents et informations propres aux activités, 
installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux 
espaces et espèces faisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de porter atteinte» 
(article R. 181-15). 

La présente demande d’autorisation environnementale porte sur : 

• l’autorisation « Loi sur l’Eau » au titre des articles L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement, 
• l’autorisation de porter atteinte aux allées d’arbres ou alignements d’arbres bordant les voies 

ouvertes à la circulation publique (au titre de l’article L. 350-3 du Code de l’environnement). 

 

 

2. Contenu de l’autorisation environnementale 
 

La composition du dossier de demande d’autorisation environnementale est définie par l’article R.181-13 
du Code de l’environnement, les éléments communs sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

Composition du dossier de demande d’autorisation environnementale 
Renvois aux chapitres 
correspondants / pièce 
du dossier  

Présentation du pétitionnaire et numéro SIRET Pièce J1 

Localisation du projet et plan de situation Pièce J1 

Droits du pétitionnaire sur les terrains concernés Pièce J1 

Nature et volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, 
modalités d'exécution et de fonctionnement, procédés mis en œuvre, rubriques de la 
nomenclature « Eau » dont le projet relève ; moyens de suivi et de surveillance, 
moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident, conditions de remise en état 
du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux 
utilisées ou affectées 

Pièce J2 

L’étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, le projet 
étant soumis à évaluation environnementale 

Pièce H 

Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier 

Pièce J2 

Note de présentation non technique du projet Pièce J1 

 

Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation préalable de porter atteinte aux 
allées d’arbres et aux alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique au titre 
de l’article L. 350-3 du Code de l’environnement, le dossier de demande est complété par les éléments 
suivants (articles R. 181-15 et D. 181-15-11 du Code de l’environnement renvoyant aux articles R. 350-20 
et R. 350-28 du même code) : 

 

Composition du dossier de demande d’autorisation environnementale volet 
Arbres d’alignements 

Renvois aux chapitres 
correspondants / 
pièce du dossier  

La localisation et la description de l’allée d’arbres ou de l’alignement d’arbres concerné 
et de la voie ouverte à la circulation publique le long de laquelle les arbres sont 
implantés [2° de l’article R. 350-20 du code de l’environnement] 

pièce J3 

La description des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements en cause et les 
raisons pour lesquelles les opérations projetées sur les arbres sont nécessaires [2° de 
l’article R. 350-28 du code de l’environnement] 

pièce J3 

La description des opérations projetées faisant apparaître leur nature, le ou les arbres 
concernés ainsi que le motif fondant ces opérations [3° de l’article R. 350-20 du code 
de l’environnement] 

pièce J3 

La preuve de l’information du propriétaire de l’allée ou de l’alignement d’arbres sur les 
opérations projetées lorsque celui-ci est différent du pétitionnaire [4° de l’article R. 
350-20 du code de l’environnement] 

Non pertinent 

Le plan de situation à l’échelle de la commune [5° de l’article R. 350-20 du code de 
l’environnement] 

Pièce B 

Le plan de masse coté dans les trois dimensions faisant notamment apparaître le ou les 
arbres concernés par les opérations, leur positionnement au sein de l’allée ou de 
l’alignement ainsi que la distance de leur implantation par rapport à la voie ouverte à la 
circulation publique [6° de l’article R. 350-20 du code de l’environnement] 

pièce J3 

Des documents tels que photographies ou dessins permettant d'évaluer les effets du 
projet sur le paysage [7° de l’article R. 350-20 du code de l’environnement] 

pièce J3 

Le descriptif et le calendrier des mesures de compensation envisagées en plus de celles 
nécessaires en application des dispositions des articles L. 163-1 et suivants du code de 
l’environnement. Le cas échéant, les raisons pour lesquelles la compensation ne peut 
pas être faite à proximité de l’allée ou de l’alignement, et la distance prévue, sont 
expliquées [8° de l’article R. 350-20 du code de l’environnement] 

pièce J3 
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3. Présentation du pétitionnaire 
 

L’autorisation environnementale est demandée par 

 

 
 

EUROMETROPOLE DE STRASBOURG (EMS) 
Direction des Mobilités 

Service Aménagements, Tramway 
1 Parc de l’Etoile 

67076 STRASBOURG 
Tél : 03 68 98 50 00 

 
L’Eurométropole de Strasbourg (EMS), assurera la maîtrise d’ouvrage des études de conception du projet 
jusqu’au stade « AVP ». Elle sera bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique et aura la qualité d’autorité 
expropriante. Elle mènera les négociations et les acquisitions foncières 
La poursuite des études de conception et la réalisation des travaux sera ensuite confiée à la Compagnie 
des Transports Strasbourgeois (CTS)  
- d’une part par voie de concession s’agissant des travaux d’extension du réseau tramway et 
aménagements périphériques directs  
-  d’autre part par voie de mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage s’agissant des opérations connexes 
relevant de la compétence de l’Eurométropole et des communes de Strasbourg, Schiltigheim et Bischheim. 
L’exploitation du réseau urbain de transport collectif (tram et bus) sur l’ensemble du territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg relève, dans le cadre d’un contrat de concession, de la Compagnie des 
Transports Strasbourgeois, concessionnaire et exploitant des réseaux de tramway et de bus urbains. 
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4. Localisation du projet 
 

Le projet, objet de l’étude d’impact, consiste à développer le réseau de tramway sur une distance de 5 km 
depuis la gare centrale de Strasbourg vers le Nord de l’agglomération jusqu’à Schiltigheim et Bischheim 
et vers le centre de Strasbourg en passant par l’avenue des Vosges jusqu’à l’avenue de la Paix. 

Le projet se situe dans l’Eurométropole de Strasbourg sur les communes de Strasbourg, Schiltigheim et 
Bischheim et Hœnheim. 
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 Bassins versants interceptés 

Le projet s’inscrit au sein de deux bassins versants : 
o le bassin versant de l’Ill aval, d’une superficie de 676 km², qui s’étend sur une grande partie 

de Strasbourg ; 
o le bassin versant de la Souffel, d’une superficie de 102 km², qui s’étend au Nord sur la 

commune de Hœnheim. 
 

 Milieux aquatiques et masses d’eau concernées 

Concernant les eaux superficielles, le secteur concerné par le projet présente un réseau hydrographique 
peu dense. En effet, un cours d’eau et deux canaux de dérivation sont concernés par le projet, il s’agit du 
Canal de Dérivation du fossé des Remparts et de la Fosse des Faux Remparts.  

Les eaux souterraines du secteur sont situées dans l’aquifère des alluvions quaternaires de la Plaine 
d’Alsace, constituée d’alluvions, de sables et de cailloutis, recouverts par endroits de lœss. Le projet est 
concerné par la masse d’eau souterraine du pliocène de Haguenau et nappe d’Alsace (FRCG001). 

 

 

5. Droits du pétitionnaire sur les terrains 
concernés 

 

Une procédure de d’utilité publique est en cours, conjointement à l’autorisation environnementale, 
conférant le droit au pétitionnaire de réaliser son projet sur les terrains concernés. 

 

La délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du mercredi 20 décembre 2023 autorise  

• le recours à l’expropriation pour acquérir les immeubles et droits de nature immobilière 
nécessaires à la réalisation du projet de « Tramway vers le Nord » ; 

• la Présidente, ou toute personne qu’elle déléguera, à demander à l’État l’ouverture d’une enquête 
publique unique préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de « Tramway vers le Nord 
» emportant mise en compatibilité du PLUi ; 

• la Présidente, ou toute personne qu’elle déléguera, à demander à l’État l’ouverture d’une enquête 
parcellaire préalable à la déclaration de cessibilité des terrains et droits de nature immobilière 
nécessaires à la réalisation du projet de « Tramway vers le Nord ». 
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6. Note de présentation non technique du projet 
Le projet de développement du réseau de tramway entre Strasbourg, Schiltigheim et Bischheim se 
compose tout d’abord d’une part d’une extension du réseau de tramway vers le Nord de l’agglomération 
et de création de nouvelles liaisons tramway en centre-ville qui contournent et soulagent le nœud de 
l’Homme de Fer d’autre part.  

Le projet de développement du réseau de tramway entre Strasbourg, Schiltigheim et Bischheim prévoit : 

• La création de l’infrastructure tramway comprenant 2 branches sur une distance de 5 km avec 9 
nouvelles stations : 

o le prolongement du réseau de tramway vers le Nord jusqu’à Bischheim en tramway afin de 
relier le quartier Fischer et la Cité des Ecrivains au centre de Strasbourg via la Place de 
Haguenau, 

o La liaison Gare centrale – Avenue des Vosges permettant d’accéder aux institutions 
européennes, 

o La création d’une liaison Gare - Universités permettant d’éviter la traversée du nœud de 
l’Homme de Fer. 

• Les aménagements connexes à la plateforme tramway : pistes cyclables, voies de circulations, 
stationnements, voies piétonnes ; 

• L’aménagement du parc de la Place de Haguenau vers le Nord et l’extension du parc existant 
jusqu’aux façades des immeubles ; 

• La requalification de la route de Bischwiller en vue de son apaisement favorable aux mobilités 
actives ; 

• La création d’un nouvel accès depuis la M35 Sud vers l’avenue de la deuxième Division Blindée à 
Schiltigheim qui compense la circulation Sud – Nord supprimée sur la route du Général de Gaulle, 
pour permettre l’insertion du tramway et le réaménagement de cet axe au profit des modes actifs ;  

• Le réaménagement de l’échangeur de Hœnheim, où une nouvelle entrée permettra d’accéder à la 
M35 en direction du sud sans devoir rejoindre l’échangeur de Bischheim, ce qui soulagera la Route 
de Brumath en amont du périmètre de projet et permettra d’aménager une zone d’échange 
bus/tram performante au droit du terminus ; 

• La reconfiguration de l’échangeur de Cronenbourg permettant notamment de supprimer le viaduc 
reliant la M2350 et la place de Haguenau à la M35 direction Nord en entrée de Schiltigheim ; 

• La création de tourne-à-gauche pour permettre de rejoindre l’échangeur de Cronenbourg, au 
niveau de la sortie Place des Halles sur la M35 direction Nord ; 

• La création du parking Église Rouge/ Kablé de 290 places, afin de compenser en partie la 
suppression de stationnement sur voirie liée au projet ; 

• La transformation du parking Gare courte durée en parking vélo de 2400 places, afin d’offrir 
environ 3000 places de stationnement vélo sécurisées souterraines. 
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Les caractéristiques principales physiques du projet tramway sont : 

• Une longueur totale d’infrastructure de 5 km ; 

• Neuf nouvelles stations. 

La présentation détaillée du projet se trouve dans la pièce B « Notice explicative » 

Les plans détaillés sont présentés dans la pièce D « Plan général des travaux ». 

 

Les options essentielles du projet consistent à réaliser une extension du réseau de tramway de 5 km depuis 
la gare centrale de Strasbourg vers République en passant par la place de Haguenau via le boulevard 
Wilson et la rue de Wissembourg, et depuis cette place vers le Nord de l’agglomération strasbourgeoise 
sur les communes de Schiltigheim et de Bischheim en empruntant successivement la route de Bischwiller, 
la rue Hélène Schweitzer, la route du général de Gaulle et la route de Brumath. 

 

Ci-après sont présentées les principales coupes du projet 

Tracé Tramway : 

 

boulevard Wilson Rue de Wissembourg 

 

Place de Haguenau   

 

 

Avenue des Vosges 

 



 

 

Page 12/26 PIECE J1 / AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE – VOLET CHAPEAU 

Route de Bischwiller Sud Rue Hélène Schweitzer 

 

Route du Général de Gaulle Nord  

 

 

 

 

 

 

 

 

La route de Bischwiller sera quant à elle réaménagée dans le but d’un apaisement avec une piétonnisation 
et une piste cyclable centrale, et ce jusqu’à la mairie de Schiltigheim. 

 

 

 

 

Le projet comprend le réaménagement des accès à la M35 nécessaires à la reconfiguration de la Place de 
Haguenau pour permettre les mouvements de circulation automobile. AL carte ci-dessous synthétise les 
modifications apportées par le projet aux accès à la M35. 
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Enfin, le projet comprend également de nouvelles connexions à la M35 pour permettre de fluidifier les 
flux Nord-Sud : 

• Création d’une nouvelle bretelle de sortie depuis al M35 vers l’avenue de la 2ème Division Blindée 
à Schiltigheim 

• Création d’une bretelle sur le réaménagement de l’échangeur de Hœnheim (49.5)  
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7. Formulaire CERFA N°15964 Demande 
d’autorisation Environnementale 
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